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Pôle construction de Gencod EAN France 

Groupe SDC – Modèle de données

Compte rendu de la réunion du 8 septembre 2004

1 Objectif de la réunion

Lors de la réunion du 13 juillet 2004, deux scénarios pour la GDS (Global Data Synchronisation ou Gestion des Données Synchronisée) au travers du réseau EANnet.fr ont été présentés :

· la recherche (flux tiré) ;

· la synchronisation poussée (ce scénario s’appuie sur le modèle international décrit dans le document Catalogue Item Synchronization1).

Il s’agit maintenant de présenter la fiche produit qui sert de support à la GDS. Cette fiche produit se compose de 154 attributs internationaux (message Data Synchronization Data Model For Trade Item EAN.UCC XML V1.3.1
) et de 57 attributs nationaux (définis pour les secteurs PGC, bricolage, équipement de la personne, équipement de la maison)

2 Présentation de la hiérarchie

Six niveaux hiérarchiques sont identifiés dans la fiche produit EAN.UCC XML V1.3.1. Ces niveaux servent à décrire les liens père / fils et conditionnent l’utilisation de certains attributs dans la fiche produit (par exemple, la classification produit ne peut être renseignée que pour le niveau EA = Unité consommateur / Unité de base). Ces six niveaux sont décrits dans le tableau suivant :

Type d’article
Description

MX : Mixed Module (Palette hétérogène (plusieurs GTIN fils))
Une palette hétérogène standard, présentoir ou non.

PL : Pallet (Palette homogène (un seul GTIN fils))
Une palette homogène standard, présentoir ou non

DS : Display/ Shipper (Colis hétérogène (plusieurs GTIN fils))
Un carton ou une caisse hétérogène standard, présentoir ou non

CA : Case (Colis homogène (un seul GTIN fils))
Un carton ou une caisse homogène standard, présentoir ou non

PK : Pack / Innerpack (Lot consommateur / Sous-conditionnement logistique / Modèle)
Unité logistique entre colis et unité consommateur. Modèle : Le modèle commercial identifie un ensemble d’unités consommateurs dont chacune d’entre elles est une déclinaison. Il correspond à un niveau d’identification des articles supérieur à l’UC. Principalement utilisé dans le cadre du Textile

EA : Each (Unité consommateur / Unité de base)
Le plus bas niveau de la hiérarchie article identifié ou marqué pour la revente individuel.

Remarques du groupe :

· Certains produits peuvent être vendus en vrac ou conditionnés : exemple : la vis vs la boîte de vis. Cette décision vient du client. Comment peut-on gérer ce cas dans la hiérarchie existante ?

Réponse : la vis est de niveau EA et la boîte de vis est de niveau PK (avec l’indicateur « isTradeItemAConsumerUnit » = true) ;

· la gestion du modèle mise en place dans EANnet.fr n’est pas satisfaisante. Cette gestion doit être revue par rapport aux travaux internationaux en cours sur le textile.

3 Présentation du contenu de la fiche produit

3.1 Les attributs internationaux

Les commentaires du groupe sont les suivants :

· GTIN : N14 : numérique longueur fixe de 14 caractères. Dans EANnet.fr, la « clef » de la fiche produit est le couple (GTIN du produit, GLN de l’Editeur (le créateur de la fiche produit qui peut être le propriétaire de la marque commerciale, le fabricant ou un fournisseur)) ;

· type d’association : ouvrir cet attribut pour faire le lien avec les accessoires (exemple : lavabo + commode) ;

· information privée : Aujourd’hui, deux niveaux de protection :

· La fiche est privée : seuls les GLN autorisés peuvent visualiser la fiche et la télécharger ;

· la fiche est publique : tous les GLN peuvent visualiser la fiche et la télécharger.

Le groupe souhaiterait ajouter un troisième niveau de protection :

· La fiche est semi-publique : tous les GLN peuvent visualiser la fiche mais ils ne peuvent pas la télécharger.

· Le « libellé facture » est sur 35 caractères alors qu’il est sur 30 caractères dans le PRODAT français;

· ne pas confondre l’attribut « Nature du produit » (texte libre) avec la « Nature Dicalis / SDC » ;

· le « libellé étendu » est un libellé "factuel". Il n’est pas redondant avec le « plus produit » ou l’« argumentaire commercial » défini dans Dicalis / SDC (libellés marketing).

Remarque du groupe : La compatibilité entre la fiche produit XML V1.3.1 et le message PRODAT EANCOM 97 n’est pas complète. En effet, il existe des différences sur le format des attributs communs (exemple : les libellés) et le message XML contient beaucoup plus d’attributs que le message EANCOM. Cela implique, si la suite des travaux se poursuit autour d’XML, que les utilisateurs EANCOM devront compléter leur base de données pour pouvoir renseigner la fiche produit XML ou faire de la saisie manuelle.

· Il existe une certaine confusion entre « Classification produit » et « Caractéristiques techniques Dicalis / SDC ». Les membres du groupe ne souhaitent pas se laisser « enfermer » dans une classification. La classification (GPC ou Dicalis) ne devrait pas être un élément obligatoire dans la fiche produit. Ou alors un code par défaut doit pouvoir être utilisé ;

· le « marché cible » correspond au territoire de présence ou de distribution du produit. Cet attribut fait partie de la « clef » de la fiche produit dans le standard international. Les membres du groupe indiquent que cet attribut ne devrait pas être obligatoire. De plus, ils pensent que c’est au client de décider dans quel pays le produit doit être vendu (A REVOIR). La suggestion est de définir un code pour « Europe » ou pour « Monde » ;

· les dimensions « Hauteur / Largeur / Profondeur » ne doivent pas être obligatoires car tous les articles du négoce n’ont pas forcement les 3 dimensions (exemple : le vrac). De plus, il manque la dimension « Epaisseur ». Il faut préciser que ces dimensions concernent le produit emballé (à préciser dans la documentation), tel qu’il est présenté à la vente au consommateur final (et non pas le produit nu) ;

· le « degré de moût original » (extension FMCG) ne doit s’appliquer qu’au niveau EA (à préciser dans la documentation).
Remarque du groupe : dans Dicalis / SDC, certaines mesures sont reprises alors qu’elles figurent déjà dans la fiche produit ! (NDR : Lorsqu'elles existent dans Dicalis, il s’agit toujours des dimensions du produit nu, la fiche produit comportant celles du produit tel qu'il est présenté à la vente).

3.2 Les attributs nationaux

D’une façon générale, le groupe souhaite que tous les attributs nationaux soient optionnels. De plus, les attributs doivent être regroupés en fonction du secteur concerné. De cette façon, le secteur du négoce de matériaux de construction n’aura qu’à gérer les attributs qui le concernent.

· L’indicateur « Vrac » semble redondant avec l’attribut « présentation » (qui peut prendre la valeur « vrac ») ;

· les attributs « délai de livraison » (international) et « délai de mise à disposition » doivent être indiqués en nombre de jours ouvrables (à préciser dans la documentation) ;

· les attributs « durée de vie minimale / livraison » (international) et « durée de vie minimale / production » doivent toujours être renseignés en nombre de jours (à préciser dans le Parangon)

· code « nomenclature douanière » : Structure de codification à préciser.

Remarques du groupe :

· Les informations « Durée de garantie » et « Type de garantie » ne figurent pas dans la fiche produit. Faut-il les ajouter, sachant qu'elles sont déjà présentes dans Dicalis / SDC pour la plupart des natures ?
· l’information « Pays de provenance » est déjà présente dans Dicalis / SDC. Est-ce redondant avec le « Pays d’origine » ? (NDR : les informations ne sont pas redondantes. Le pays de provenance est le dernier pays par lequel le produit a transité, par opposition au pays d'origine qui correspond au pays de fabrication.)

4 Conclusions

Le groupe souhaite abandonner le modèle de catalogue élaboré antérieurement dans le secteur et dont le défaut majeur était d'être trop franco-français. Il souhaite donc se raccorder au modèle international GDS (Global Data Synchronisation) et à EANnet.fr.

Cependant plusieurs constats ont été faits, tant sur le modèle international que sur l'extension française, qui pourraient poser des problèmes au secteur, notamment :

· La gestion actuelle du modèle, qui ne permet pas de traiter les produits génériques ;

· la tendance à ne plus parler d'unité de base mais uniquement d'unité consommateur (inconvénient probablement plus psychologique que technique) ;

· l’extension française très marquée "produits de grande consommation". A l’avenir, les besoins de chaque secteur doivent faire l’objet d’extensions spécifiques (création d’une extension « construction ») ;

· la compatibilité fiche produit EANCOM / XML (différences dans la structure ou la longueur de certaines données (par exemple, les libellés))

· la classification GPC d'EAN (Global Product Classification), à laquelle la GDS fait explicitement référence.

5 Dates à retenir

· Mercredi 10 novembre 2004, 9h30 – 13h : 
Groupe modèle du pôle construction ;

· Vendredi 14 janvier 2005, 9h30 – 13 h : 
Groupe plénier du pôle construction
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� La documentation est disponible sur notre site web à l’adresse suivante : http://www.eannet-france.org/fille/u/messages_align.htm
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